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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE 

du conseil d’établissement 

 
Chers membres de la communauté scolaire, 
 
C'est avec un grand plaisir que je vous présente ce rapport en tant que président du conseil 
d'établissement de l'école primaire Cœur-Immaculé-de-Marie. Je souhaite partager avec 
vous les résultats obtenus au terme de nos activités et des décisions prises au cours de 
cette année. 
 
Tout d'abord, je tiens à exprimer ma gratitude envers chaque membre du conseil 
d'établissement, les membres de l’équipe-école, les parents engagés et tous ceux qui ont 
contribué à la réussite de nos 218 élèves cette année. Votre engagement et votre 
dévouement ont été essentiels pour l'amélioration continue de notre école. 
 
L'école Cœur-Immaculé-de-Marie est un établissement dynamique et inclusif encadré par 
une équipe-école dévouée. En plus des enseignants et du personnel de l’école, les élèves 
sont soutenus par des professionnels en orthophonie, orthopédagogie, psychoéducation, 
éducation spécialisée et travail social. De plus, le service de garde La Boîte Magique est 
mené par une équipe dynamique et dévouée, ce qui permet de créer un environnement 
stimulant pour les enfants avant et après les heures de classe. 
 
Notre école est fière de ses forces telles que le taux de réussite des élèves dans toutes les 
compétences, la mobilisation du personnel, le soutien de parents engagés, le degré de 
motivation des élèves et les services d'aide à l'apprentissage qui y sont offerts ce qui 
permet de soutenir les élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage 
intégrés en classes régulières. Ceci crée un milieu de vie scolaire où tous les élèves sont 
encouragés à développer leur plein potentiel. 
 
Le conseil d'établissement est une structure de gouvernance démocratique présente dans 
les établissements d'enseignement publics du Québec qui est composé de parents élus ainsi 
que de membres du personnel enseignant et du personnel non enseignant. Le conseil 
d'établissement a pour mission principale de participer à la vie et à la gestion de 
l'établissement scolaire, en collaborant avec la direction de l'école. Il joue un rôle 
consultatif, décisionnel et stratégique dans l'élaboration des politiques et des orientations 
de l'établissement. Il participe à la gestion de l'école, approuve le projet éducatif et le 
budget et favorise la participation des parents et de la communauté. 
 
Au fil des mois, votre Conseil d’établissement a organisé des réunions régulières qui ont 
favorisé un échange ouvert et constructif entre ses membres. Ces discussions ont permis de 
prendre des décisions éclairées et de mettre en place des actions concrètes pour le bien-
être de nos élèves. Nous avons porté une attention particulière aux activités éducatives qui 
ont été nombreuses et bien appréciées par nos élèves cette année.  
 
L’année prochaine, un grand projet de rénovation de la cour d’école sera le point central 
des activités de financement de l’Organisation de participation parentale (OPP) et je vous 
invite à y participer en grand nombre. 



 

 

 
En conclusion, je tiens à vous remercier sincèrement pour votre soutien et votre 
participation active. Ensemble, nous avons accompli de grandes choses au sein de notre 
école. Le conseil d'établissement reste déterminé à poursuivre ses efforts pour offrir une 
éducation de qualité, en mettant toujours les besoins et le bien-être de nos élèves au cœur 
de nos préoccupations. Je vous invite aussi à porter votre candidature pour vous joindre au 
CÉ au cours de l’assemblée générale annuelle le 14 septembre prochain ou vous joindre au 
public lors des rencontres si vous souhaitez observer nos travaux. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
Jean-François Gélinas 
Président du Conseil d'établissement 
École primaire Cœur-Immaculé-de-Marie 
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1. Présentation du conseil d’établissement   

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 
 

Nom et prénom Titre 
                                                                                    (ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil) 
Gélinas, Jean-François   parent (2e année du mandat), président 

  Morin, Geneviève   parent (2e année du mandat), vice-présidente 

  David, Annie-France   parent (1ère année du mandat) 

  Ouelette, Jocelyn   parent (1ère année du mandat) 

  Perron, Andrée-Anne   parent (1ère année du mandat) 

  Juby, Anny   personnel scolaire 
  Lacombe, Christiane   personnel scolaire 
  Tremblay, Yolaine   personnel scolaire 
  Villani, Daniela   personnel scolaire 

 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement   

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 
 

Date Type de séance 
(jour-mois-année)                                                                préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc. 
15-09-2022   assemblée générale annuelle 

27-09-2022   ordinaire 

20-10-2022   ordinaire 

08-12-2022   ordinaire 

26-01-2023   ordinaire 

30-03-2023   ordinaire 

30-05-2023   ordinaire 
  06-06-2023   ordinaire 

 

2.2 Activités réalisées et décisions prises 
 

Sujets traités 
Dates 

(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adopté, approuvé, 
consultation effectuée, 
actualisation, etc.) 

Pouvoirs généraux 

Adoption du projet éducatif Décembre 2022, 
Juin 2023 

Consultation effectuée 

Adopté 

Adoption du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 

Décembre 2022, 
Juin 2023 

Consultation effectuée 

Adopté 

Approbation des règles de conduite et des 
mesures de sécurité (ou règles de 
fonctionnement pour les centres) 

Mai 2023 Approuvé 

Approbation des contributions financières 
exigées 

Juin 2023 Approuvé 



 

 

Établissement des principes d’encadrement 
des coûts des documents dans lesquels 
l’élève écrit, dessine ou découpe 

N/A  

Approbation de la liste du matériel d’usage 
personnel 

Juin 2023 Approuvé 

Adoption des règles de fonctionnement des 
services de garde 

Juin 2023 Adopté 

Avis auprès de la direction d’établissement 
(pouvoir d’initiative) ou du centre de 
services scolaire 

N/A  

Formation de comités (ex. : sous-comité sur 
un sujet en particulier) 

N/A  

Consultation sur la modification ou la 
révocation de l’acte d’établissement 

Octobre 2022 
Consultation effectuée 

 

Consultation sur les critères de sélection de 
la direction 

Juin 2023 
Consultation effectuée 

 

Information aux parents et à la 
communauté des services éducatifs offerts 
et de leur qualité 

N/A  

Transmission de documents à l’intention 
des parents 

N/A  

Pouvoirs liés aux services éducatifs 

Approbation des modalités d’application du 
régime pédagogique 

N/A  

Consultation sur le choix des manuels 
scolaires et du matériel didactique, et des 
modalités de communication ayant pour 
but de renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant 

N/A  

Approbation de l’orientation générale en 
vue de l’enrichissement ou de l’adaptation 
des objectifs et contenus des programmes 
d’études 

N/A  

Approbation des conditions et modalités de 
l’intégration des activités ou contenus 
prescrits par le ministre (ex. : éducation à la 
sexualité) 

Septembre 2022 Approuvées 

Approbation du temps alloué à chaque 
matière (grilles-matières) 

Janvier 2023 Approuvé 

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors-horaire 
ou hors-école) 

Septembre, 
Octobre et 
Décembre 2022, 
Janvier, Mars, Mai 
2023 

Approuvées 

Approbation de la mise en œuvre des 
programmes de services complémentaires 
et particuliers (ou d’éducation populaire 
pour les centres) 

N/A  

Consultation des parents N/A  

Consultation obligatoire des élèves ou d’un N/A  



 

 

groupe d’élèves 

Pouvoirs liés aux services extrascolaires 

Organisation des services extrascolaires 
(ex. : activités parascolaires) 

Septembre 2022 Approuvées 

Conclusion de contrats avec une personne 
ou un organisme 

N/A  

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles 

Approbation concernant l’utilisation des 
locaux et immeubles mis à la disposition de 
l’établissement 

Septembre 2022 Approuvées 

Sollicitation ou réception de sommes 
d’argent (fonds à destination spéciale) 

Janvier 2023 Sollicitées 

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 

Juin 2023 Adopté 

Autres activités réalisées (ex. : consultations, informations, projets spéciaux, etc.) 

N/A N/A  

 

2.3 Résultats obtenus 
 
Au cours de l'année écoulée, le conseil d'établissement a tenu des réunions régulières offrant 
un espace où les membres pouvaient exprimer leurs préoccupations et leurs idées pour 
l'amélioration de l'école. 
 
Le conseil d’établissement a offert son support à l’équipe-école en approuvant de 
nombreuses sorties éducatives, dans le cadre des mesures et budgets prévus, qui ont permis 
de supplémenter le programme pédagogique. 
 
Cette année était aussi le moment d’adopter le projet éducatif. Le conseil a soutenu le plan 
de l’équipe-école de renouveler les efforts concernant la compétence Résoudre étant donné 
les dernières années ont été affectée par la pandémie, qu’il reste du travail à faire et que 
l’équipe-école est motivée à poursuivre ces efforts. 
 
Un suivi du budget, des activités à l’école, au service de garde et de financement organisée 
par l’OPP nous a permis d’observer une école sous une bonne gestion, avec une équipe-école 
passionnée et des parents impliqués. 
 
Le projet de revitalisation de la cour d’école sera définitivement le point de ralliement l’année 
prochaine et le CÉ s’assurera de suivre projet d’envergure l’an prochain. 


